
Quelles compétences digitales développer chez les
professionnels RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Les professionnels RH luxembourgeois doivent développer des compétences digitales dans quatre domaines

principaux : la maîtrise des outils SIRH (parametrage, exploitation, analyse des données), la conformité numérique

(RGPD, protection des données, sécurité de l'information), le people analytics (exploitation des données RH pour le

pilotage décisionnnel) et la gestion de projet digital (conduite du changement, déploiement d'outils,

accompagnement des utilisateurs). Ces compétences sont devenues indispensables dans un marché du travail où la

digitalisation des processus RH s'accélère.

Aucune loi luxembourgeoise n'impose un niveau de certification digitale spécifique aux professionnels RH. En

revanche, l'article L.542-1 et suivants du Code du travail encadre la formation professionnelle continue et prévoit

un dispositif de cofinancement étatique qui peut être mobilise pour financer le développement des compétences

digitales. Les entreprises de 10 salariés et plus peuvent bénéficier d'un cofinancement pouvant atteindre 15 % de

leur investissement en formation. Au Luxembourg, des organismes comme la Chambre de Commerce, la House of

Training et l'INFPC proposent des formations adaptées aux besoins des professionnels RH en matière de

digitalisation.

Définition

Les compétences digitales RH désignent l'ensemble des connaissances, aptitudes et savoir-faire nécessaires à

l'utilisation efficace des technologies numériques dans l'exercice de la fonction ressources humaines. Elles

dépassent la simple capacité à utiliser un logiciel : elles englobent la compréhension des enjeux juridiques de la

digitalisation, l'aptitude à exploiter les données pour éclairer les décisions RH, et la capacité à piloter des projets

de transformation numérique.

Le référentiel de compétences digitales pour les professionnels RH s'articule autour de quatre piliers. Le premier

est la compétence technique : maîtrise des SIRH, des outils collaboratifs, des plateformes de recrutement et des

logiciels de reporting. Le deuxième est la compétence juridique : connaissance du RGPD, des obligations de

protection des données, des règles de consultation de la délégation du personnel pour l'introduction de nouvelles

technologies. Le troisième est la compétence analytique : capacité à collecter, analyser et interpréter les

données RH (people analytics) pour produire des indicateurs de pilotage pertinents. Le quatrième est la

compétence managériale : capacité à conduire le changement, à former les utilisateurs et à accompagner la

transformation des pratiques RH.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?
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Questions fréquentes

Comment développer les compétences en people analytics ?

Développer progressivement : commencer par des indicateurs simples (tableaux de bord Excel) avant d'évoluer vers des outils plus
avancés (Power BI, outils intégrés au SIRH). La formation doit couvrir les aspects éthiques : risques de biais, limites de l'interprétation
statistique, respect de la vie privée.

Comment évaluer les compétences digitales de l'équipe RH ?

Évaluer annuellement les compétences digitales par un diagnostic structuré pour identifier les écarts entre compétences actuelles et
besoins liés aux projets de digitalisation. Élaborer un plan de formation digital individuel combinant formations formelles, autoformation et
apprentissage par la pratique sur projets.

Existe-t-il une certification digitale obligatoire ?

Non, aucune loi luxembourgeoise n'impose un niveau de certification digitale spécifique aux professionnels RH. Le développement relève
de la responsabilité partagée de l'employeur (plan de formation) et du salarié (engagement, autoformation). Le cofinancement étatique de
la formation constitue un levier financier important.

Pourquoi former les RH au RGPD ?

Les professionnels RH traitent des données personnelles. La formation aux principes du RGPD (licéité, minimisation, finalités, droits des
personnes) et aux spécificités luxembourgeoises (CNPD, art. L.261-1, obligations délégation) est une bonne pratique recommandée par
la CNPD pour sécuriser les traitements.

Quel cofinancement disponible pour les compétences digitales ?

Les entreprises de 10 salariés et plus peuvent bénéficier d'un cofinancement étatique pouvant atteindre 15 % de leur investissement
formation (art. L.542-1 et s.). Le congé individuel de formation (art. L.542-15) permet aussi un congé de 80 jours maximum sur l'ensemble
de la carrière.

Quelles compétences digitales développer chez les professionnels RH ?

Quatre domaines : maîtrise des outils SIRH (paramétrage, exploitation, analyse), conformité numérique (RGPD, sécurité de l'information),
people analytics (exploitation des données pour le pilotage décisionnel), gestion de projet digital (conduite du changement, déploiement,
accompagnement utilisateurs).

Quels organismes proposent des formations RH digitales ?

Au Luxembourg, plusieurs organismes proposent des formations adaptées : la Chambre de Commerce, la House of Training et l'INFPC.
Des formations certifiantes (CIPP/E, DPO certifié) sont également disponibles et constituent un investissement pertinent pour les
responsables RH en charge de la conformité.

Conditions d’exercice

Le développement des compétences digitales RH s'inscrit dans le cadre général de la formation professionnelle au

Luxembourg.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Dispositif Detail

Cofinancement

formation

Les entreprises de 10+ salariés peuvent obtenir un cofinancement étatique de leur

investissement en formation (art. L.542-1 et s. Code du travail)

Plan de formation
L'employeur élaboré un plan de formation en concertation avec la délégation du personnel

(art. L.414-1)

Conge individuel de

formation

Le salarié peut demander un congé de formation de 80 jours maximum sur l'ensemble de

sa carrière (art. L.542-15)

Obligation de formation
L'employeur doit veiller à l'adaptation des compétences des salariés à leur poste

(obligation générale de loyauté)

Consultation

délégation

La délégation du personnel est consultée sur les orientations de la formation

professionnelle (art. L.414-1)

Formation RGPD
Recommandée pour tout professionnel RH traitant des données personnelles (bonne

pratique CNPD)

Modalités pratiques

Le développement des compétences digitales des professionnels RH s'organise selon quatre axes prioritaires.

1. Maîtrise des outils SIRH et de l'écosystème digital RH

Former les professionnels RH à l'utilisation approfondie du SIRH de l'entreprise : parametrage des modules,

extraction de données, génération de rapports, gestion des droits d'accès. Au-dela du SIRH, développer la maîtrise

des outils complémentaires : plateformes de recrutement (ATS), outils de gestion de la formation (LMS), solutions de

signature électronique, outils collaboratifs (Teams, SharePoint). La formation doit aller au-delà de la simple utilisation

et couvrir la compréhension de la logique fonctionnelle des outils pour permettre aux professionnels RH de participer

activement aux projets d'évolution du système d'information.

2. Conformité numérique et protection des données

Former les professionnels RH aux obligations du RGPD applicables aux traitements de données du personnel :

principes de licéite, minimisation, limitation des finalités, droits des personnes concernées, obligations de sécurité.

Cette formation doit couvrir les spécificités luxembourgeoises : rôle de la CNPD, conditions de l'article L.261-1 du

Code du travail pour la surveillance des salariés, obligations d'information de la délégation du personnel. Des

formations certifiantes (CIPP/E, DPO certifie) sont disponibles au Luxembourg et constituent un investissement

pertinent pour les responsables RH en charge de la conformité.

3. People analytics et pilotage par les données

Développer la capacité des professionnels RH à exploiter les données pour éclairer les décisions : construction de

tableaux de bord (turnover, absentéisme, coût par recrutement, efficacité des formations), analyse des tendances,

détection des corrélations (lien entre ancienneté et turnover, impact de la formation sur la performance). Les
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compétences requises vont du traitement de données dans un tableur à l'utilisation d'outils de business intelligence

(Power BI, Tableau). La formation doit également couvrir les aspects éthiques de l'analyse des données RH : risques

de biais, limites de l'interprétation statistique, respect de la vie privée.

4. Gestion de projet digital et conduite du changement

Former les professionnels RH aux methodologies de gestion de projet adaptées aux projets de digitalisation :

définition du cahier des charges, sélection des prestataires, pilotage du déploiement, gestion des risques. La

compétence en conduite du changement est particulièrement importante : identification des resistances,

communication adaptée, formation des utilisateurs, mesure de l'adoption. Au Luxembourg, le programme GPEC de l'

ADEM (art. L.514-1 à L.514-6) peut accompagner les entreprises dans la gestion prévisionnelle des compétences, y

compris les compétences digitales.

Pratiques et recommandations

Évaluer annuellement les compétences digitales de l'équipe RH par un diagnostic structuré, pour identifier les écarts

entre les compétences actuelles et les besoins liés aux projets de digitalisation en cours ou prévus.

Élaborer un plan de formation digital individuel pour chaque professionnel RH, en combinant des formations

formelles (seminaires, certifications), de l'autoformation (e-learning, tutoriels) et de l'apprentissage par la pratique

(participation à des projets de déploiement).

Mobiliser le cofinancement étatique de la formation professionnelle (art. L.542-1 et s.) pour financer le

développement des compétences digitales, en veillant à respecter les conditions d'éligibilité et les délais de

demande.

Privilégier les formations dispensees par des organismes luxembourgeois ou européens qui intègrent les spécificités

du droit luxembourgeois et du marché local (House of Training, INFPC, Chambre de Commerce).

Développer les compétences en people analytics progressivement, en commençant par des indicateurs simples

(tableaux de bord Excel) avant d'évoluer vers des outils plus avances (Power BI, outils intégrés au SIRH).

Partager les compétences acquises au sein de l'équipe RH par des sessions de retour d'expérience et de mentorat

interne, pour accélérer la montée en compétence collective.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et s. Code du travail Cofinancement de la formation professionnelle continue

Art. L.542-15 Code du travail Conge individuel de formation

Art. L.514-1 à L.514-6 Code du travail Programme GPEC de l'ADEM

Art. L.414-1 et s. Code du travail Consultation de la délégation sur la formation professionnelle

Art. L.261-1 Code du travail Conditions de surveillance des salariés (formation RGPD)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er aout 2018 Organisation de la CNPD et mise en oeuvre du RGPD au Luxembourg

Il n'existe pas de certification digitale obligatoire pour les professionnels RH au Luxembourg. Le développement des compétences

digitales relève de la responsabilité partagée de l'employeur (plan de formation, moyens) et du salarié (engagement, autoformation).

Le cofinancement étatique de la formation professionnelle constitue un levier financier important pour les entreprises investissant dans

la montée en compétence digitale de leurs équipes RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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